
 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

  
 

 
 

 

 



 

 

CRITÈRES Points attribués

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés dans les site Natura 2000 et dans 
l’extension des sites Natura 2000

4

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés uniquement en site Natura 2000 3
L’exploitation est engagée de 2015 à 2022 sans rupture de contrat 3
Les surfaces ou linéaires engagés sont uniquement situés dans l’extension des 
sites Natura 2000

2,5

L’exploitant s’est installé à partir de 2016 2,5
Surface ou linéaire engagés sont présents sur le bassin-versant de la RNR des 
Tourbières du Morvan

2

L’exploitation est labellisée en Agriculture Biologique 2 
L’exploitation a plus de 90 % de prairie permanente à l’échelle de la SAU 1,5
L’exploitation est inscrite dans la Marque Valeurs Parc 1,5

L’exploitation est inscrite dans des programmes avec le PNRM (Patur’Ajuste, action 
sur l’eau, etc.)

1,5

Les  surfaces ou linéaires engagés sont présents en grand de site ou OGS 1
Plus de 50 % de l’exploitation est dans le périmètre du PAEC 1



 

 

  

 

  
  
  

 

 

                                                           

1



 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



 

  

 

  

 

 

  
 

 
 

 

 



 

 

CRITÈRES Points attribués

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés dans les site Natura 2000 et dans 
l’extension des sites Natura 2000

4

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés uniquement en site Natura 2000 3
L’exploitation est engagée de 2015 à 2022 sans rupture de contrat 3
Les surfaces ou linéaires engagés sont uniquement situés dans l’extension des 
sites Natura 2000

2,5

L’exploitant s’est installé à partir de 2016 2,5
Surface ou linéaire engagés sont présents sur le bassin-versant de la RNR des 
Tourbières du Morvan

2

L’exploitation est labellisée en Agriculture Biologique 2 
L’exploitation a plus de 90 % de prairie permanente à l’échelle de la SAU 1,5
L’exploitation est inscrite dans la Marque Valeurs Parc 1,5

L’exploitation est inscrite dans des programmes avec le PNRM (Patur’Ajuste, action 
sur l’eau, etc.)

1,5

Les  surfaces ou linéaires engagés sont présents en grand de site ou OGS 1
Plus de 50 % de l’exploitation est dans le périmètre du PAEC 1



 

 

 

 

  

 

 

 

 

                                                           

1  



 

 
 

 
  
  

 



 

 

 

 

 

   

 



 

 

  



 

 

  

- 
- 

- 

- 
- 
- 
- 

 

 

 



 

 

 

 
  

 

 
 

 

  

 

 

 

  
 

 
 

 



 

 

 

 

CRITÈRES Points attribués

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés dans les site Natura 2000 et dans 
l’extension des sites Natura 2000

4

Les surfaces ou linéaires engagés sont situés uniquement en site Natura 2000 3
L’exploitation est engagée de 2015 à 2022 sans rupture de contrat 3
Les surfaces ou linéaires engagés sont uniquement situés dans l’extension des 
sites Natura 2000

2,5

L’exploitant s’est installé à partir de 2016 2,5
Surface ou linéaire engagés sont présents sur le bassin-versant de la RNR des 
Tourbières du Morvan

2

L’exploitation est labellisée en Agriculture Biologique 2 
L’exploitation a plus de 90 % de prairie permanente à l’échelle de la SAU 1,5
L’exploitation est inscrite dans la Marque Valeurs Parc 1,5

L’exploitation est inscrite dans des programmes avec le PNRM (Patur’Ajuste, action 
sur l’eau, etc.)

1,5

Les  surfaces ou linéaires engagés sont présents en grand de site ou OGS 1
Plus de 50 % de l’exploitation est dans le périmètre du PAEC 1



 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

   

                                                           

1  



 

 

 
 

 
 

 
 

 
   
  

 



 

 

 

 

  

 

 

 

- 

 
- 

- 

- 

 



 

 


